
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

- Le Président fait part de la sollicitation de l’avis du syndicat mixte par la commune de BEYNOST dans le cadre de 
la révision de son PLU. 
Il informe que le projet de PLU a été arrêté le 08 février 2006, et reçu au syndicat mixte le 1er mars 2007. 
 

- Il rappelle que les membres du Bureau ont eu l’occasion d’être informés de cet exercice de révision par les 
comptes rendus oraux des réunions de la part du chargé de mission et qu’il a lui-même rencontré le maire de la 
commune de Beynost en mai 2006 pour lui faire part d’un certain nombre de remarques. 

 

- Le président souligne la qualité de la présentation du projet de PLU et le caractère didactique du document. 

 

- Il fait remarquer que ce PLU utilise des dispositions réglementaires du PLU peu mobilisées jusqu’à lors sur le 
territoire (servitudes pour favoriser la mixité dans les programmes de logements, identification et protection de 
certains éléments du patrimoine végétal et du patrimoine bâti, identification d’un secteur de renouvellement urbain, 
inscription d’une servitudes dans l’attente d’un projet…), et indique que le projet contient des orientations 
d’aménagement. 

 

- Le président fait état de la bonne référence au SCOT dans le projet de PLU : l’existence du SCOT est rappelée 
dès les premières pages du rapport de présentation (la mise ne compatibilité du PLU à l’égard du SCOT étant une 
des motivations de la révision) ; les principes du SCOT attachés à la commune sont présentés de manière détaillée 
dans le rapport de présentation. 

Le PADD fait référence à diverses préconisations du SCOT (mixité des produits habitat, équipements et services 
d’intérêt supérieur, hiérarchisation et organisation des zones d’activités, protection de la côtière et de sa ligne de 
crête, maintien des espaces agricoles sur le plateau…). 

 

- Le président indique que plusieurs principes et préconisations du SCOT sont bien déclinés dans le projet de PLU. 

Il illustre son propos en détaillant le contenu du projet en matière de diversification de l’offre d’habitat et 
d’amélioration de l’offre d’habitat social  

Il précise le contenu de la servitude pour favoriser la mixité dans les programmes de logements prévue à l’article L. 
123-2-d  du code de l’urbanisme mise en œuvre dans le PLU ; il souligne le détail de la programmation contenue 
dans les orientations d’aménagement du secteur dit « Château du Soleil ». 

Il fait état de la préservation des espaces naturels et agricoles comme le préconise le SCOT. 

 

- Le président souligne que plusieurs points qui, lors de sa rencontre avec le maire, avaient fait l’objet de discussion 
et de suggestion de la part du syndicat se retrouvent dans le projet de PLU : il cite la limité à l’extension de la zone 
commerciale à l’est, le phasage de l’urbanisation du secteur dit « Terre Ligue », l’inscription d’une zone en attente 
de projet  (conformément à l’article L. 123-2-a du code de l’urbanisme). 

 

Le président mentionne deux points sujets à discussion. 
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Sont présents 11 membres  convoqués le 10 mai 2007, 
 
Sont excusés : 
Mme CASANOVA (commune de Châtillon-la-Palud) et BOUCHON (C.C. de la vallée de l’Albarine) 

 

Objet de délibération : 
Avis du Syndicat Mixte à l’égard du 
projet de révision du PLU de Beynost 

 

Département de l’Ain 
 

Arrondissement de Belley 
 

Canton de Lagnieu 
 



1- Au sujet des perspectives de croissance démographiques qui servent l’estimation des capacités foncières 
nécessaires à l’urbanisation. 

Le président indique que le projet de PLU avance un taux de croissance moyen annuel de 1,60 %. Ce taux est 
nettement supérieur à celui retenu par le SCOT (1,26 %). 

Ainsi le projet de PLU de Beynost affiche un niveau de Population de 5 061 habitants en 2017 contre 4 825 
habitants en 2020 selon les estimations du SCOT (calcul obtenu en retenant le niveau de population de Beynost en 
2002, année d’approbation du SCOT). 

Le Président souligne que les calculs relatifs au nombre de logements à construire au cours des 10 prochaines 
années reposent sur cette hypothèse de croissance de 1,6 % par an. 

 

2- Au sujet de la zone des Malettes. 

Le président rappelle qu’il avait été convenu que l’urbanisation de la zone des Malettes donne lieu à l’élaboration 
d’un projet d’aménagement d’ensemble préalable. 

Bien que le règlement conditionne l’urbanisation à la réalisation d’une opération d’ensemble portant sur l’ensemble 
de la zone, le projet de PLU ne contient pas une telle étude. 

 

 
 

 

Le Bureau, 
Après en avoir délibéré, 
A l’unanimité des membres présents, 
 

- REND UN AVIS DEFAVORABLE au projet de PLU arrêté de la commune de BEYNOST, dans sa version 
arrêtée le 08 février 2006 ; 
 

- DEMANDE que le projet de PLU soit repris afin de respecter les objectifs démographiques inscrits dans le 
SCOT et de réexaminer en conséquence, les besoins d’habitat et de foncier attachés à cet objectif de 
croissance de population. 
 
- INDIQUE que le projet de PLU pourrait recevoir un avis favorable une fois celui-ci rendu compatible avec les 
objectifs et préconisations du SCOT précédemment mentionnés. 
 
 
 

Fait et délibéré en séance, les jour, mois et an susdits, 
Pour copie conforme 

Le Président, 
 


